
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
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La s2a11ce est ouve:cte ' 16h .15 . .., 
CJ., 

r,r. CJtf3SiiT eot excusé . 
I"î: . le :2:'.'ésident fait c onnaître qu I en a:ppl j_ca tion 

de 1 ' article 37 de la Constit t.::cion , n. le Premj_er Ni -
1üstre a demandé au Conseil de v ouloir bien ezz,_,miner 
le caractère rfglementaire ou l égi s l atif des diGposi 
tions des Qrticles 87- 7° , 88- VI , 8 9- 4e a l . et 92- V du 
Code Electo:-ca l - qui figurent do,ns 1 ' u:cdonnance n ° 58-
977 du 20 octobre 1958 rela t i ve ~ l ' utilisation du vote 
par p:rocu:r-ation ou lî a r correspond.a:1ce pour 1 ' élection 
des députés L 1 1 Assemblée I:Tationale . 

Le :capporteï_,1__r est 1-I . L[I CHJ\.R.D- FfJLLI SSL~}l . 

Le Conseil constate le caractèr e légiolatif 
des d i spo;Ji tionc: de l ' article 87-7° - qu_i prévoient 
que "les c:Ltoyens f:cança is é t alü~Ls . ~,, 1 ' étranger et 
i mmatriculé e; ;.,,u Const1lat de J!'1:2,1.1ce " peuv ent, 21-1-r· 1eu:r 
demande e t h titre exceptionnel , exercer leur droi t 
d e vote p2.r }."lr Ocl,1.:ra tion ; le s autres dis1)0sitj_on2 cov_
mises à s on exc.u;ien s on t décl,?.ries avoir le cc~:c2,ct)~r' e 
réglemento,:i_:ce cornJo.e vi s ant setüer:,ent les conditio;1s 
p:ca tj_ques c:. ' c:::erci c e du vote -oa::· -, i~oct1ré1, t~Lon . 

L I oio:l.::_; :l.,12.l de 
JJrésent co,1~~,te - :;~endu . 

, 
anr.exe étU 

A 1 .:::-,, ù_e,--iande de rr . le 1-':césident de la r-Ll::;:-ubJ_ique 
e t en applic2t i on de l ' article 16 de la Consti t u tion , 
le Conseil :Jrocède ensuite 2~ l ' e::-:amen d e deux r ro -Jets 
de " déc1- c:: i_ o;, ,:: !I ~F'és i clen-cielles . 
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Ces t ext e s concernent : 

1 ° / 1 1 i nst j_tu t ion d 11,m. rrri 'm nal mil j_ t a i re 
I 

2°/ la pr oc ~dure pénale . 

M. PQ;~IDOU r apporte sur l e rremier t exte; 

M. PATI N sur le s e c ond . 

Le Conseil a dopte deux avis dont l es orig i nau..,'Z 
demeureront annexés au pr ésent compt e- r endu . 

La 
, 

se .~tlîCG e,s t levée 8, 1 9h . 
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SEAl'TCE du 3 MAI 1961 

La séance est ouverte à 16h . 15 . 

M. CASSIN es t excusé . 

M. le Président fait connaître qu ' en application 
de l ' art icle 37 de la Constitution , M. le Premi er Ministre 
a demandé au Conseil de vouloir bien examiner le caract èr e 
réglementaire ou législatif des di spositions des articles 
87-7°. 88-VI, 89-4e al. et 92-V du Code Electoral - qui 
figurent dans l'ordonnance n° 58- 977 du 20 oc t obre 1958 
relat ive à l' ut i li sation du vote par procuration ou par 
cor r esnondance pour l ' élection des dé putés à l'Assemblée 
Nat ionale . 

Ces di sposit i ons sont l es suivantes (soulignées ) 

Article 87 .- "Les électeurs appartenant à l'une des 
categories ci-après et que des obligations légal ement 
constatées retiennent éloignés de la commune sur la 
liste é l ectorale de laquelle ils sont inscrit s , peuven t , 
sur l eur demande e t à titre except ionnel , exercer leur 
droit de vot e par procuratj_on dans les condit ions fixées 
pa r la présente s ec t ion : 

1°- Les citoyens français établis à l'étranger et 
i mmatriculés au Consulat de France." 

Art i cle 88 - VI .- "Pour les Fr ançais établis à l'étran
ger e t pour l e personnel navigant de l' aêronalb.tigue na
val e vi sé au 5° de l'article 87, les procurations sont 
donné es par a cte dr essé devant l' autorité consul a ire". 

Art_icle 89 .- "La procuration est établie sans frai s , 
en présence de deux témoruns et sur présentation d e l ' 1.me 
des pi èce s suivantes : 
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(4e al .) "Passe riort, cart e d 'immatriculat ion, pièces 
d 'identit é avec photographie en cours de va l idité 
pour les électeurs v i sés aux 6° et 7 ° de l' arti cle 87 ~ 

Article 92 - V.- "Pour l es électeurs visés aux 5° , 
6° et 7° de l' article 87 , la procurat ion est adressée 
directement par l ' autorité qui l' a é tablie au maire 
de la commune sur la liste electorale de l aquelle le 
mandant est i nscrit ". 

Le rapporteur est lVI . MI CHA.ll.D-PELLISSIER. 

Celui-ci rèmercie M. de Lamothe-Dreuzy, rap
port eur ad joint, de la collaboration qu 'il a bi en voulu 
lui apporter. 

r~ Il observe d'abord que parmi les disposi
t ions du Code Electoral que le Gouvernement s'apprête à 
modifier, certa ine s sont ant érieures à la Constitution 
et s ont soumises de ce fai t au Conseil d ' Etat; quatre 
seulement lui sont postérieures : ce sont celles qui 
s ont soumises au Conseil Constitutionnel. 

II- I l examine "q uel le est la disposition de 
l ' art icle 34 de l a Constitution dont il y a lieu de fair e 
application en l' espè ce ". 

1/ "Ce pourra it être, dit-il, celle qui place dans 
le domaine légi s l atif "le r égi me électoral des assemblées 
parlementaires et de s a ssemblées locales". 

"Mais le Gouv ernement écarte ave c raison l ' ap
plication de cette dispos ition qui vise plus particuliè
rement le mod e de suffrage (uninominal , à un ou deux 
tours , à l a r eprésentat ion proportionnelle) ou son ca
r a ctère di rect ou i ndirect. 

2/ "On pourrait envisager d ' appl:Lquer celle qui 
dispose que : "La l oi f i xe l es r ègl es concernant ••. l es 
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les garanties fondamentales a ccordées aux citoyens pour 
l ' exercice de s libertés publiques". 

Te l est l'avi s du Gouvernement . Hais ce choix 
ne para ît pas bon: En eff et , l ' expression "libertés pu
bliques" dé signe la liberté de réunion , la libert é de 
pensée , la libert é d ' association , l a liberté de la presse 
et c .•• Si l'exercice du droit de vo te par les citoyens 
peut cont ribuer indirectement à défendre celles-ci, ce 
droi t de vot e ne peut , en aucune f açon, être considéré 
comme con s tituant lui- même une des garantie s f ondamentales 
de l ' exercice de ces l ibertés" . 

3/ "En définit ive , la seule di sposition de l' arb_clE 
34 qui paraît appli cable est celle qui vi se "les règles 
concernant les droits civiques". 

Cette expression recouvre en effet non seulement 
les r ègles qui, t elles celles de la nationali té , perme ttent 
de définir la qualit é même de citoyen mais encore cell es 
qui dé t erminent l es prérogatives attachées à cette qualité . 

Or, la plus importante de ces prérogatives est 
incontestablement le droit de suffrage, dont le vote par 
procuration ·n ' est qu'une des modalit é s d ' exercice . 

III - "Il re ste à déterminer si, au regard de 
cette disposition de l' art icle 34, les différents t extes 
sownis à l'examen du Conseil , ont ou non tm caractère 
réglementaire. 

"On peut soutenir que par "règl es concernant ••• 
les droits civiques ", le Constituant a entendu désigner 
en particulier celle s r elatives à la définition de la 
capacité électorale (na tionalité, âge, domicile etc~) , 
les conditions d'exercice de celle-ci étant de caraftère 
réglementaire. Or l e vote par procuration constitue l'une 
des modali t és de l' exercice du droit de vo te . L'attributior 
de la faculté de l'utiliser - qui laisse entière la possi
bilit é de voter direc tement, est sans influence sur la 
capacité électorale et r el ève dès lors du pouvoir r égle
mentaire ." 

"A l'appui de cette ttrèse , on peut invoquer 
les pré cédents qum constituent un certain nombre de décretE 
r écents pris sur l'avi s du Conseil d ' Etat en a pplication 
de l'article 37 de la Constitution •.• " 

"Il ressort, d 'autre part, de l 'exposé des 
motifs du proj e t de dé cret que le Gouvernement a l'int entic 
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de demander au Parl ement une modification de l ' a rticle 12 
du Cod e Electoral (1); celle-ci aurai t pour obj et de subs
tituer l es mots "cit oyens français établis hors de Fr ance" 
à l'expre s sion "cit oyens français établis à l ' étranger et 
i mmatriculés au Consulat de France "; tel est précisément 
l'objet de la modification que le Gouvernement s ' apprête 
à apporte r par décre t à l ' art icle 87-7°. Donc celle-ci va 
de s oi dans la limite où l a me sure législative aura été 
prise au préalable." 

M. le Rappçrteur propose en conséquence le 
proj et de décision suivant : 

" Le Conseil Cons ti t utio1mel, 

Considérant que s i l'article 34 de la Constitu
tion r éserve au l égi slateur l e soin de fixe r ffles règleé 
concernant ••• les droits civiques", telles que celles 
qui ont pour ob jet l' a ttribution et le r etrait de la 
qualité de citoyen, la détermination des droits et 
prérogatives at tachés à cette quali té e t notamment 
l' attribution du droit de suffrage, il a ppartient nor
malement au pouvoir réglementaire d ' édicter , pour l'ap
plicat ion de ces règles, les mesures qui s ont néces
saires à la mise en oeuvre des droits et prérogatives 
ci-dessus mentionnés et , en particulier, à l'exercice 
du cl.roi t de vote en vue de l' électj_on des a ssemblées 
l égi slatives e t local e s ; 

Considérant que les quatre di s pos itions sus
visées qui sont soumi ses à l'examen du Conseil Cons
ti tutionnel ont respectivement pour ob j et , la premièr e 
de comprendre au nombre de s citoyen s autorisés à vot er 
par procuration ceux qui sont visés par l'actuel arti
cle 12 du Code Elec t oral, l es deux suivantes de déter
miner les autorit és compétentes en pareil cas pour don
ner ces procurations ainsi que l es pi èces au vu des
quelle s celles-ci pourront être établies , la dernière , 
enfin , de désigner l 'autorité à laquelle lesdites pro
curat ions devront êt re adressées; qu'ainsi les dispo
si t ions dont il s ' agit tendent uniquement à faciliter, 
dans le cadr e des r ègles - de caract~re l égisla tif -
concernant les droi ts civiques, et dans le respect des 

••• I 
(l) Article 12 du Code Electoral : 

"Les citoyens f rançais etablis à l ' ét range r et im
matri culés au Consulat de France conservent le droit 
d ' être inscrits, s ' ils le demandent , sur la liste élec
tora l e de la commune où ils ont satisfait à, la loi sur 
l e recrutement de l ' armée et rempli l eur s obligations 
militaires. 
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principe s q_ui l es inspirent, l ' u.n des modes d ' exercice 
du droit de vote; que lesdites dispositions ressortis
sent , dès lors , à l a tompé tence du pm.rvoir réglementa j_re • 

Décide : 

Article 1er.- Les di sposi tions sus- mentionnées , I i guran
aux arti cles 87-7°, 88- VI , 89- 4° a linéa e t 92-V du Code 
Elector al , ont le car actère réglementaire. 

Article 2.- La présente d écision sera notifiée au Pre 
mier Ninistre et publiée au Journa l Officiel de la Ré
publique f rança:Ls e . " 

rtr. Gilbe.rt ..,.Jù.les esti me qu ' m1e modification de 
l' article 87 peut être considérée cormne l a création d 'une 
nouvelle catégori e de citoyens admis à bénéficier du droi t 
de vote par procuration. "Cette modification est-elle r égle
ment a ire ou légi slative? ••• Il convient de remar quer , d i t 
il, que l e vote par procurat ion est réservé aux élect eurs 
"que des obligations légalement constatées re tiennent éloi
gnés de la cormnune sur la liste électoral e de l aquell e i ls 
sont inscrits" - tandis que s ont admi s à vote r par corres
pondance ceux qui s e trouvent absents de l adi t e commune . 
En d ' autre s termes , vo tent par procuration ceux qui ont 
l eur domicile hors de l a commune et votent par correspondanc, 
ceu..x qui sont hors de leur domi cile ••• La règle de caractère 
législ a tif paraît être , dans le pr emi er cas la condition d'é
loignement , dans le se cond, l a condition d 'absence. Je ne 
pense pas que le Gouvernement pourrai t étendre la possibi
lit é du vote par procuration à ceux qui sont absents de l eur 
do micile . Je crois qu 'une modificat ion de l'article 87 est 
r églementaire à la condition de respe cter la règle d'éloi
gnement pour le vo te par procuration e t de réserver le vote 
par correspondance aux cas d 'absence . J e serais choq_ué, par 
exemple, que l es malad es fussent admis à voter pnr procura
tion a lors q_ue l' a rticle 200 du Code El Gctoral l eur donne 
le bénéfice du vote par correspondance. Il s 'agit en effet 
de deux procédures d ' esprit différent : dans l'une, on a c
corde sa confiance à une personne; dans l'autre, le secret 
est pré s ervé ." 

IJI . l e Prési dent Léon Noël met aux voix l es con
clusions de IVI . l e Rapporteur relatives au..x d i spositions de s 
article s 88 , 89 e t 92 .- Celles-ci sont adoptées • 

. . . / 
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Il reconnaît que l e problème po s é par l' art icle 
87 est "plus délica t 11

• Il observe que le s intentions des 
r édacteurs du t exte sont de fa ci liter l ' exercice du droit 
de vote . 

M. le Président Coty s e décla re "plus r adical que 
I-1 . Gilber t - Jules". 11 La Constitution, di t -il , prévoit que 
" l a loi fixe l es r ègles concernant l es droits civiques "; 
on __ l} ~ __ J>_?,~le __ J2_§.._ê ____ q§ __ '!:règle s _f g_n_c:t0gie:nt0J:.e s "; je considère 
que l 'exercice des droits civiques "concern e " les droits 
civiques . Je l e pense pour de s raisons juridiques et pour 
des rai s ons psychologi qu e s . 

Si l'on admet que l ' article 87 e s t de caractère 
r égl ementa ire, l e Gouvernement pourra f a ire tout ce qu ' il 
voudra pui squ' officiellement le Conseil n' a pas à coruiaî
tre du projet de modification . Si un alinéa de ce texte 
est réglementaire, les autres peuvent l ' être également : 
ils préci s ent les conditions de vote des marins, des mi
litai re s etc; l e Gouvernement pourrait donc demain pren
dr e un dé cret supprimant en fait le droit de vote de s 
marins ou des mi lita ires ! ..• 

Je vous demande de feuilleter le Code Electoral . 
Vous y voye z à chaque page des di spositions qui prévoient 
de quelle manière l e s él ecteurs exerceront l eur droi t de 
vo t e . L 'obligat ion de passer par un isoloir , par exemple, 
est un é l ément de l ' exercice du droit de vote . Tout cela 
pour rait être abrogé par simple décret 1~. j e ne l e crois paE 

D' autre part , du point de vue psychologique , il 
convient de se rappeler que les parlementaires sont par
ticul i èrement ombrageux dè s qu'il s 1 agit de la mat i ère 
éle ctorale : ils considèreront la procédure gouvernemen
t a l e comme une atte i nt e à. l eurs droits . Par contre, la 
modificat ion projet ée ne s oulèverait pas de contestation 
sérieuse au Parlement si elle lui étai t soumise. 

En conclusion , et s ous r ésierve d'un argument qui 
m'aurait échappé , je pense que t out ce qui concerne l'exer
cice des droits civiques concerne l es droits civiques ". 

M. Gilbert- Jules se déclare d ' a ccord ave c M. le 
Président Coty. Il observe toutefois que la faculté de 
vo t er par procuration est accordée "à titre exceptionnel ". 

M. Micha r d- Pel lissier n'est 11 pas loin11 d ' adopter 
l a position de M. l e Pr esident Coty. 

Il explique néànmoins que lors de l' établis sement 
de son r apport, il ava it été frappé par daux considéra tionE 

... / 
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1° Il ressortait de l ' exposé des motifs du dé cret que 
l ' article 12 relatif à l ' inscription sur la li s te électo
r ale devait être modifié par l a-voie législative et que 
l ' arti cle 87 qui comportait une modalité d ' applicat ion 
pouvait être modi fié par voie réglementaire . 

2° Il s'agissai t ~ semblait - il , beau coup plus de modi 
fications de te r minologie que de f ond . Le but à atte indre 
était de rendre plus aisée l 'inscription des Françai s r é
sidant dans les Etats de la Communauté . 

D1 qutre part , il ne pense pas qu ' il faudrait 
déduire le caractèr e r égl ementaire de l a t otalité de l'ar
ticle 87 de la constatat ion du caractère r églementaire de 
son a l inéa 7. 

Il croit en .défini tive que le Conseil pourrait 
déclarer · que l'article 87 n ' est pas de nature réglementa i
re]~ que , par fontre, l es autre s dispositions soumises au 
Conseil, , étant de s i mples modalités d ' applicatj_on, ont ce 
caractère . 

M. Pompidou déclare qu ' il est " t out prêt " à 
se ralli er à ce point de vue . 

En r éponse à M. le Président Coty , il observ e 
que l orsque les dispositions examinées s ont longues et dé
taillées , il y a des diffi cultés à établir la frontière 
entre ce qui est l égislatif et ce qui est r églementa ire , 
car elles ont souvent u_n caractère mixt e . Il estime qu ' en 
l' espè ce on pourrait dire que "Français établis à l' étran
ger" est l égislatif et que "imnmtriculés au Consulat" est 
réglementaire mais il lui paraît plus s imple de dé·clà.rer· 
que tout est législatif . 

M. Gilbert-Jules répond que l e Conseil aurait 
la possibilite de constater cette distinction . 

M. le Président Léon Noël ne croit pas qu'il 
soit si évi dent que l 'immatriculation au Consulat constitue 
une disposit ion r églementaire . Il considè re que t out e s t 
" question de mesure " dans la répartition de s compétence s , 
sinon on pourrai t admettre qu 'un texte modifiant l es heures 
de clôture du s crutin est de caractère législatif. 

Il met aux voix le caractère législatif de 
l ' article 87, 7e al. 

Il en est ains i dé cidé . 

. .. / 
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Il est ensuite procédé à la rédaction de la décision 
qui est adoptée s ous la forme suivante : 

"Le Conseil Constitutionnel, 

Considérant que l'article 34 de la Constitution 
réserve au l égisla t eur l e soin de fixer ffl es règles 
concernant ••• les droits civiques", au. nombre desquelles 
figure notamment l'attribution du droit de suffrage , et 
qu 'il n'appartient au pouvoir r églementaire que d ' édi c
ter les mesures d 'application qui sont nécessaires à 
la mise en oeuvre de ces règles; 

~onsidérant que l e s quatre dispositions susvisées 
soumises à l'examen du Conseil Constitutionnel ont res
pectivement pour objet, la première de déterminer l'une 
des catégories de citoyens autorisés à voter par procu
ration , les deux suivantes de définir l ' autorité devant 
l aquelle sont dressées ces procurations , ainsi que les 
pièces au vu desquelles celles-ci sont établies, l a 
derni ère , enfin, de désigner l'autorité à l a quelle les
dites procurations sont adressées; 

Considérant que si , à raison de son objet, l a pre
mi ère disposition ci-dessus mentionnée doit être regar
dée comme faisant partie des règles concernant l e droit 
de suffrage qu'il appartient au l égi slateur de f i xer, 
l es trois autres, tendant uniquement à déte r miner, dans 
l e cadre de ces r ègl es et dans l e r espect de s principes 
qui 1am inspirent, l e s condit ions pratiques d'exercice 
du droit de vote par procuration, ressortissent à la 
compétence du pouvoir r églementaire ; 

Décide : 

Article 1er.- Les dispositions codifiées sous l'article 
87-7° du Code Electoral ont le caractère l égislatif . 

Article 2.- Les di spositions codifiées s ous l es ar
ticles 88-VI, 89-4° a linéa et 92-V du Code Electoral 
ont le caractère r églementa ire. 

Article 3.- La présente décision sera notifiée au 
Premi er Minist re et publi ée au Journal Officiel de l a 
Rép1-Ibl i que française. " 

* 
* * 

* 
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111 . le Président propose d ' examiner ensui te deux 
proj ets de "déc :Lsions présidentielles " transmises par 
1'1 . l e Président de l a République en application dè l ' ar
t icle 16 al . 3 de la Constitu tion . 

- Le premi er de ces textes es t relatif à l ' ins
t i t ution d ' un Tribunal Militaire . Son r a pporteur est 
i"I . POîcIPIDOU . 

- Le se cond concerne l a procédure pénale . 
M. PATIN est r apporteur. 

H. le Président donne l a parole à M. POMPIDOU . 

Celui- ci explique en quoi le Tribunal Hilitaire 
que l'on se propose de créer diffère du Haut Tribunal :Mi
litaire qui a f a it l ' objet d ' une dé cision du 27 avril : 

1/ "Il s ' agit d ' une juridiction d 'un rang inférieur 
destinée à juge r des personnalités moins importantes ou 
des crimes ou déli ts de moindre gr avité . Cette préoccupa
tion se r etrouve dans l ' article 2 quj_ prévoit l ' existence 
de plusieur s Chambres ". 

2/ "Comme le Haut Tribunal , il a un caractère spé
cifiquement militaire : chaque Chambre est n::ompo sée de 
5 membres dont 3 offi ciers supéri eurs . Une question s e 
pose : Pourquoi les magistrats sont- ils désignés par dé
cret et l es off iciers par arrêté?" 

3/ "La procédure fait l ' objet d ' une réglementati on 
précise . Le Ministère public est placé s ous l' autorité du 
Procureur Général près le Haut Tribunal Militaire~ afin 
que les instructj_ons soient coordonnées ". 

4/ "Le r ecours en Cassation est prévu . Cela souligne 
l ' impossibilit é d ' un tel recours à l ' encontre des dé cisions 
du Haut Tribunal ; il était , il e s t vrai , plus difficile de 
l 'ins tituer dans ce derni er cas du fai t d ' une part, qu 'il 
s'agi ssait d ' une haute juridiction et d ' autre part , que 
seul était possibl e un recours devant la Cour de Cassat ion. 
L'existence de pl us i eurs Chambres au sein du Tribunal Mi
li taire permet au contraire le renvoi devant une autre 
Chambre . 

port eur . 

"Le t exte entre dans le cadre de l'article 16". 

M. le Pr ésident Léon No ~l remercie M. l e Rap-

. .. / 
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Il transmet le voeu du Pr ésident de ilia République 
que le Cons eil émette un avis le plus rapidement possible . 
"Notre mission , di t~ül , consiste à apprécier s i le texte 
entre dans le cadre de l ' article 1 6 . Le Général de Gaulle 
est très satisfait q_ue nous présentions des suggestions 
mais nous ne pouvons pas , en la~matière , jouer un rôle 
semblable à cel ui du Conseil d ' ~tat . Notre responsabilité 
est ainsi suffisamment grande ". 

M. Pa tin est d ' avis que le Conseil doit en effet 
se limiter le plus possible ; il :rappell e que les observa
tions présentées à propos de l ' institution du Haut Tribunal 
Militaire n ' ont pas eu de suite . Il est ime toutèfoi s "assez 
curieux" que l e Eini s tère public soit assuré par un Procu
reur Général militaire ( "auppès des tribunaux militaires , 
il y a ordinairement un CoIIL~issaire du Gouv ernement") e t 
que celui-ci soit placé s ous l ' aut orité du Procureur Gé
néral près le Haut Tribunal Milita ire . ("Comment celui- ci 
pourra- t -il en outre exercer ses f onctions auprès de la 
Cour de Cassation?") 

M. l e Président demande que l ' on introduise 
M. de Bresson , char ge de mission auprès de M. le Président 
de la Repùbli que. 

M. l e Rapporteur s ' étonne que les membres offi 
ciers du Tribunal soient dé signés par arrêté tandis que 
les membr es magi s tra ts sont désignés par décret (article 2 
du texte ). 

M. de Br esson explique que c ' est la cou t ume mais 
que l ' unification du mode de nomination ne présent erait 
pas de difficultés . 

Sur une r emarque de JVI . Gilbert-Jules, il admet 
que l ' on devrait écriive à l ' article 2, au lieu de : " trois 
officier s supéri eurs ", "trois offici ers généraux ou supé
rieu.rs". 

Sur l ' article 4 il précise que le Procureur 
Général militaire sera assisté de magistrats civils mobi
lisés pour la circonstance quel qu ' ait été l eur grade dans 
l ' Armée . 

M. le Rapporteur demande r>0urquo i ce Procureur 
n ' est pas denommé Commissaire du Gouvernement. 

M. de Bresson r épond qu ' il es t préférable d ' uti
li ser une terminologie spéciale . 

. .. / 
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IvI . Pat i n d0sire savoi r pourquoi il est subar·
donné au })r ocureu.r du Haut Tribunal . 

"" M. de Bresson explique que celui-c i sera à 
de f aire l e "di spatching" nécessaire entre les af faires 
soumj_ses aux t r ibunaux de dr oit commun au Haut Tr ibunal 
liili taire ou au Ttibunal I-Tili t a ire . 1 

meme 

H. Le Coq de Kerland craint que le juge d ' ins 
t r uction ne pe r de son indépendance . 

M. de Bresson pr é cise que l ' instruction s e situe 
dans une phase anterieure . 

M. l e Président Coty con stat e qu ' il n ' est pas 
logique de donner compé tence dans un cas à un Par quet civil , 
d ' i nst i t uer dans le 2e cas un Parquet militair e e t de sou
met t re le second au premie r . 

Il se demande dans quell e s conditi ons seront 
rappelé s les "avocat s génér aux militaires". 

M. de Bresson est d ' avis qlw l ' expression " ma
g j_ s trats mi l i tai res " serait préférable et pro pose de rect i 
fi er ainsi l e t exte . 

Sur l ' article 5, i l explique - sur une r emarque 
de M. Gilbert - J ul es - que l a gar de à, vue qui es t pr évue est 
la garde à vue judicia ire , diff ér ente de la gar de à vue 
administr a tive qui a f ait l ' obje t d ' une décis ion prés i den
tielle pr é cédente . 

M. Gi l bert - Jul e s trouve "bizarre " qu'il y ait 
deux gard es à vue qui pui ssent s ' a dditionner. 

Sur le s a rt i cles 7 et 8 , M. le Pr é s i dent Coty 
propose d ' i nsér er dans l ' article 7 la dispos ition figurant 
à l ' art icle 8 al . 2 : 

" Si l :',a ccu sé n ' a pas dé s i gné pré cédemment un conseil , 
il e s t avisé qu ' à défaut de ce choix dans l e s 48 heur es , 
i l lui en sera désigné un d ' office pour l ' audience ." 

Les autres art i cl es ne donnant pas l i eu à ob
serva t ion essent i elle , M. le Pr é s ident remercie M. de Br e s 
son . 

M. l e Secrétai re Génér al donne le cture du proje t 
d ' avis sui vant qui est adopt é : 

! ... / 
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"Le Conseil Constitutionnel, 

Consulté le 3 mai 1961 par le Président de la 
République sur un pro j e t de décis i on instituant un 
Tribunal Mi litaire , constate que les mesures qui f ont 
l ' ob j et de cette décision entrent dans le champ d ' ap
plication de l ' art i cle 16 de la Constitut i on; 

Le Conseil est i me que la r édaction de s articles 
2 , 4 et 7 du pro jet m6rite d' être revue dans le sens 
qui a été i nd i qué m,1. représentant du Prési dent de la 
Répub l i que." 

* * 
* 

Le Cons eil orocède ensuite à l' examen du 2e text e 
qui lui est s oumi s par le Prési dent de l a République en 
application de l' article 1 6 et dont N. PATIN est rapporteur. 
I l s ' agit de dérogat i ons (applicables ju squ ' au 31 dé cembre 
1 961) , au.x r ègle s de l 'instruct ion pr éparatoire "dans l es 
affaires concernant l e s crimes et délits de tout e na t ure 
commis en re l at ion avec l es évènements survenu s en Al géri e 
depuis le 30 octobre 1954 , ain s i que l es infract ions con
nexes". 

11 . le Rapporteur dé clar e ne pas être favorable à 
ce texte qui, dit~il, "a été demandé par la Chancelleri e". 

Le r a ccourcissement du dél a i de 48 heures à 24 
heures prévu à l'art i cle 7 pour la convocation du conseil 
de l ' inculpé au.x intérrogatoires et conf rontations, ne pa
raît pas avoir de portée pratique . 

L' article 11 qui prescrit qu"' aucun re cours ne 
sera reçu contre l es dé cisions de l a Chambre d ' a ccusat ion " 
lui semble contestabl e car "si on n e peut s e pourvoir contr e 
l' arrêt de renvoi, cela oblige à tout recomrnenc er". 

Mais ce qui 1 11}_nquiète le plus ", "c' est g.' art icle 9 
qui prévoi t que " jusqu ' à la clôture de l ' information, seules 
les décisions du.-· jugè d~'.instruçj:;iôn stat uant sur l a l i berté 
provisoi re sont sus ceptibles d'appel" : "on n'a pas tenu 
compte , di t-il, de l' avi s que j'avais donné e t qui é t a i t de 
lai sser la possibilité d ' appel du Ministère Public" • 

. . . / 
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n . Pomnidou demande pourquoi il est gréci s <§ 
à l ' article 1er "depuis le 30 octobre 195 4" e t croit qu ' il 
faudrait é crire simpl ement : "en r elation av e c l es évène
ment s d ' Algé r ie" . 

I·1I . de B~ces son , c l1ar g é de rnissi on al:tprès de 
M. le Président de la Républ:i que , est introduit à ce momeni 

M. le Président Léon No~l répète l ' observation 
que vient de faire M. Pompido u . 

l? . Gi l bert- Jules observe que cette précision 
de da t e met en cause la relation du texte avec l ' article l t 

fl . le Rapport eur demande pourquo:L 1 ' a rticle 9 
supprime l ' a1Jpe l du Mini s tère Public . 

1 

H. de Bresson répond qu ' il ne se r ait " pas justE 
de l e maintenir si on ~R supprime cette po ssibi li t é à l ' in
culpé . 

n. le Rapporteur est d ' avis qu ' on dépoiülle 
~ · ; le Pr ocureur General d ' une attribution i mportante . 

I l ob s erve par ailleurs que l ' article 7 a pour 
but de r éduire l e dé l ai de convo cation à 24 heures . Il 
rap~oell e qu ' on utilise ordinairement une lettre recormnan
dée et croit que "c' est beaucoup de perturbation pour ga
gner 24 heures ". 

M. l e Prési dent Léon No~l demande à M. de 
Br esson s ' il est i me que le texte apporte "de grandes amé
liorati ons". 

N. de Br es son répond que ce sont des praticien 
qui ont suggeré ces modificat ions . 

M. Michard- Pelli ssi er déclare que "l ' ensemble 
du texte donne l ' impr ession qu ' on a profi té de l ' occasion 
pour supprimer des pr i n cipes : L ' envo i de l a lettre re com
mandée par l ' avocat est u..~ de ces prin cipe s . On peut pen
ser que tous les Barreaux de France vont prot ester". 

I-1 . le Président Léon Noël juge "r egr ettable " 
que la Chancell erie demand e au Presi dent de la Républi que 
de prendre la r e sponsabilit é de mesur es contestables . 

H. de Br esson obse rve qu ' ell es n ' ont qu ' une 
portée l i mj_ tee . 

. .. / 
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;:,I . le Rapporteur croit qu ' elles ne seront pas 
efficaces . 

N. le Pr ésident Léon No ~l estime qu ' il n ' es t 
pas bon de "galvauder l ' a r ticle 16 11

• 

B. de Bresson déclare qu ' il r apportera au 
Pré sident de la Republique les observa tions du Cons eil . Il 
remarque toutefois : 

1 ) que les mesures n ' ont qu ' une portée limitée dans 
le t emps ; 

2) que les améliorat i ons prévues ne touchent pas à 
des principes e t n'ont pour but que d ' éviter dans les cas 
prévus les difficultés d ' appli cation àu Code de Procédure 
Pénale . 

M. Gilbert- Jules demande ce qui se passera si 
un avocat conteste la relation entre les faits incriminés 
et les évènements d 'Algérie. "Qui jugera? - dit - il - : 
la Cour de Cassation? D'après quel critère ? 11 

M. de Bresson constate que c ' est l' article 7 
"qui soulève l e pl us de critiques". 

M. Pompidou ajoute : "et la date du 30 octobre 
1954". 

M. le Président r emercie M. de Bresson . 

- La séance est interrompue pour procéder à 
la rédaction de l'avis . 

A l a reprise , M. le Secrétaire Général donne 
lecture du projet suivant qui est adopté 

"Le Conseil Constitutionnel, 

Consulté le 3 mai 1961 par le Président de la 
République sur un proj et de décision concernant la pro
cédure pénale , sans contester que , en r aison des limites 
assignées à l eur application , de la référenc e faite aux 
évènements d ' Algérie , et sous réserve que dispa raissent 
le s termes "depuis le 30 octobre 1 954" figurant à l' ar
ticle 1e r , l es mesures qui font l'objet de cett e dé cisio1 
pui ssent entrer dans l e champ d ' applica tion de l ' article 
1 6 de la Constitution, croit devoir émettre des doutes 
sur l'opportunité et l ' effi cei:cité desdites mesures ." 

La séance est l ev ée à 19 heures . 

-:-:-:-:-:-
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I 

NOT i 

S1.n: la deUMlnc;\, es;tserit.ée le 2& av!il It§l au Gons9.11 Oonsti~ut:ie 

tt•l par lt Pt:•&i•! Minis~,:é, tn tlllf-cati.on d' l 'sartic;i,• 37 c\! la 
Çc>nt! tituç!on !!1 ttgdant à vcp.tg 469la~«.r .l~ ~ai;,aQtèg• _ Jéglement!t 
dt p~1;1_sie~f• <li1p0.1i,t.ion,, cQnt•nu•• aux artiel•• 3 1 S 1 () et 8 q~ 
l 'ordç,oo,n.çe n,• .. .58·977 d1,1 20, o,t.:ttol>;r• 1958 et co4i:fi4•• SQu,s . l~! 
•rtic les 87• 7° 1 88•VI, 89-4 ° al:ln4• tt; 92-V (i,u Co4e 41..•.e~Qrl.ll .. 

Il eoavient 
I - de prêèi,et' quel~ 11ont les t•xt•• qui sont soumis à l'e;x:am.-'ft 

du Conseil Constitutionnel; 

II- d' é tablir quelle est la dtepoeition de la Constitution dont 
il doit itre fait application en l'espàee ; 

III- de déte1m1t.ner, au regard de ladite disposition, si le-s tex ... 
tes soumi• à l'èxamen du Conseil Constitutionnel sont ou non 
de la compétence du pouvoir réglementaire. 

0 

0 0 

I .. ,U~ SONT I.E$ TUTIS QUI SONT S,QUMlS A l. 'Elt~N. DU CONS.Ill .. CONSTITU· :1::;r; ? ' 

Dans le but d'aplanir ee~taines difficultés rencontrée1 
par les citoyens dans l 1e1iutrciee du droit de vote, le Gouverne
ment envisage de modifier par décret un certain nombre de dispo
sitions du Code êleotoral (cf. projet de décret joint au dossier) 

Certaines de ces dispositions, qui font l ' objet des 
alinéas 2) , 4), ·s), 8), 9) et 10) du projet de dêcret, modifi ent 
ou complé tènt des dispositions du Code électoral dont l'inter• 
vention est antêrieure à l'entrée en vigueur de la Cons t itut i on • 

. . . / 



• 2 -

En application du 2° alinéa de l'article 37 de la Constitution, ces 
textes peuvent être modifiés par déer•t• pris après avis du Consei l 
d'Etat. Ils ne sont donc pas soumis à l'examen du Conseil Constitu
tionnel . 

En revanche, les quatre disposition figurant sous les aliné 
1) , 3) , 5) et 7) du projet de décret et qui tendent à modifier les 

artie les 87- 7 ° , 88-Vl, 89•4ème alim1a et 92•V du Code électoral fon 

expressément l'objet de la demande d iexamen présentée par le Premie 
Ministre, car ils t~ndent à modifier différentes dispositions conte 
nues dans une ordonnance du 20 octobre 1958 et donc postérieure à 

l'entrée en vigueur de la Constitution. 

Seules ces quatre dernières dispositions sont donc, en dé fi 
nitiva, soumises à l'examen du Conseil Constitutionnel. 

II - QUE~ iS.T LA DISPOSITION DE L'AB.'l'ICLE 34 Dl LA CONSTITUTION DONT IL 
y A ttlQ QI !A!@ .OPtIQAtt@ EN ¾ i g$PECI: Î -·-

On peut hésiter entre trois dispositions de l'article 34: 
1) celle d' apr :f~è laquelle "La loi fixe les règles concernant. . • • l es 

droits civiques 11
; 

2) celle qui dispose que "La loi fixe les règles cor1cernant .••• les 

garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice de 
libertés publiques"; 

3) celle, aux termes de laquelle 1'La loi fixe également les règles 
concernant ••.. le régime électoral des assemblées parlementaires 
des assemblées locales". 

Dans sa note d'observation, le Gouvernement écarte cette 
dernière disposition, comme n'étant pas celle dont il convient de 
faire applica.t:ion en l'espèce. Avec raison, semble ... t-il . En effet, 
par l'expression 11 le régime électoral des assemblées parlementaires 
et des assemblées locales", on entend, en général 1 faire allusion au 
ca.:ractère direct ou indirect du suffrage, au mode particulier du 
scrutin (uninominal, à un ou deux tours, ou à la représentation pro
portionnelle) , c'lst-à•dire à tout autre ehose qu'au vote par procu
ration qui fait l'objet des textes en cause. 

. ... I . 
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_ · ·11 Gow•---11:1,: en 'rffà\lltM •• ·•r•S.t pouvalw --•••* àatts 
lj ,.....,,m.1!1,pô.tlll• de 1 'a1tti•l• · · 34 aus•ênone41t.: • I \lll vise 
1••· ,Wl11•• conêe.,..,., 1•·• aall"ant:ût•• •--•ntale:$ a\Htn•••• aux 
o:t-,1•, t,ç,ur 1'--Ut d•• lib6tc•1 tN'tlliqu•s la dllpttf.ttott dont 
11 ••tent <ie tain cp,lioattton Ul t•i•-•tà••· . 

Ce chc>,b. • ,-ta:Ct pa• bft. 

11/1 êff••• ltt IJ••tttl~• vt,•·• dan• la di•-toft.1·tn dont il 

_ t"•1tt .t:é''l'tt; 0~1i,, •• ,Jé,fult•n'1 ••• •---••• (netau.aea, W• Cl.vil,. co•• ,, .. 1. Ced• •• · 
0

h'Mdd\l1tê P~t•) •••mant 1 ••••••• dt.a 
dt.t••·•tl··· ll'bewu,a. ,-î.ltqu••· ,.11•1· •• lt'b•~tt.4 ' ••••• , ••• libert• 

. . , , I ·. . . . . . 

,, •• pt111ée J llb1.-,, dt a11oetatlon,. 1i.1Je;,ru4 d• là , •••••• Si 1 f tKèlt"' 

oit• 4u droit: dt ••• ta• 1•• et107td .-••• :f.i'îcU.r•••--• t,ontnti• 
l;utl' l l•• dêf:enbt, •• cbtoit de v••• •• ,eut, •tt au.- f•t•, i :t11• 
e-ott1ld6t'ê comme. oOM&d.hant lut••• tmt d•• gatra.n.tt•• fondPlttJUr•lèJ 
4t · l ,.t•roioe de• 1ll••ct4•. 

tn d4ft1d.tlv., l• ••ul.e <U.1pô,tti~tt d.-. l 'otitl• 34. qui 
P•italtt applicabl•· ••tt èt.llé qüi vi#'4 •~1., droit:• o.t•i4ua•••. 

"Le• droit• olvtcau.••" n d.1"0'itt du èito:,en •• ...... •nt, ea 
•fl•t, ncm aeul.-.Jlt ••••• l•• Dl4td.l1'e• qul •omme, pd' •--plë, la 
aatlbàllté, 10:nt • pal' frl'.i'lè.'lpt, inola•• dan• la d4ft.tti• tClitne 
dt la qualitcl d\f oitto,••• ut, •ne-t't• toute• pr6ro1ati'Mt tut ••nt 
••taché•• l eett• ..-.1t,t6. 

or, l• dtolt U 1uffr•1• 4•t 1• vot• ._,.. flfN,..,acton n. '••t 
qu ·-· d•s mod•litA·l ,,•-.rcio• ••• ~test•bl .. l\U la plws imfOW• 

1 t••-- de ••• Jt'4$f08A·lilY-el • 

A c•t 4g&'f4, d•• autt1tud•;• ,int po•sibles : 
A.• On peut, dattl •• ptrtmièt• attltnade poser en pu«l,e que par 
0 ivègle• eonèe,rnant .•••• lt• droitr• otviqut•11

, le o~utd.tunt a •nt._ 
d••lper ••ulement l•• rèales irelattv•• à ta eapatlt:t1 41.toooirale 

.... / . 
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(cë.mditd.ons de nationalité, d'âge, de ••••, de eapaeité juridique, 
de résidence, d'inscription sur les listes électorales, etc •.• ), 

j ! à 1 ''!._l!~l~~~on de, meaur~! __ }"_!_;~-~-~---~-~-_à __ J~!~~~!~---~-!1 ... Y.~~ - de l ' __ ~_pp~_!e.~
j tion de ce~ 1:_èg.le.s ou de l I exereice de ce droit de vote, meèures 

!J dont -i; -~-~te par procuration, comme d'ailleurs le vote par corres

pondance, n'est: que l'une des variétés. 

A l'appui de cette manière de voir, on peut faire valoir 
que le voté par procuration, n'étant que l'une des modalit4a d'exer 
e ioe du droit dè vote, n I est susceptible d'exercer aucune btflu

ence sur la capacité électorale qui, elle, est d 1 essenoe 14gisla• 
tive, puisque par définition, il n'agit sur aucune des conditions 
qui entrent dans le champ d'application de oelle•ci (âge, nationa
lité, •te •.• ) ; le vote par procuration n'est qu'une facilité 
accessoire, une modalité subsidiaire de l'exercice du droit de vote 
et qui laisse toujours entière, à son bénéficiaire la faculté de 
voter directement. 

On peut invoquer également au soutien de cette thèse les 
précédents que constituent un certain nombre de décrets récents 
pris sur 1 'avis du Conseil d 'E.tat en application de l 'article 37 dt 

la Constitution et nota1mnent le décret n° 58-1344 du 27 déeembre 
1958 portant dérogation aux dispositions de l'artiele 248 du Code 
électoral relatives à la date d'élection des conseils municipaux ; 
le décret n° 60-1300 du 8 décembre 1960 portant eKtension à cer
taines catégoriee d 1 ~lecteurs des dispositions des articles 34 à 

.3 9 du Code électoral et permettant l' inscriptiotl en dehors des pé

riodes de révision des li11tes éleetorales ; enfin, le décret n° 

61-250 du 18 ma~s 1961 portant dérogation aUJl articles 214 et 217 
du Code électoral relatifs à la date d ' élection des Conseils Géné• 
raux. Il ne fait guère de doute qu'en autorisant ces modifieat::101 

par d&eret, le Conseil d'Etat est all~ sensiblement plus loin. qu': 
n'est demandé aujourd'hui au Conseil Constitutionnel d'aller en 
déclarant que les dispositions soumises à son examen sont: de 
caractère réglementaire. 

. ... / . 
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B,• Dant _. •aiàme .... , ... , Jlus ntîà:Qca, •t.t aussi pl.a fU• 
trictiv• ••• 1.a pr~cédttr:t•• to ,-ut asso.•·11-, 1• Cl'ltère ~-~~ 

' .. , . ' . ·, 

r:etet1u ,-._ •••~ll,nattrè 1• ·t :•w•1tàre régt•ataJ.r:• dës dtapeaitle•• 
en éau.tJ: d'uu, têservè f•~• •uî' la cotu1tta1atd.•n cque lesdtau 
d:l.apo1ttf.a1 vi,,ent uniqueJa1.-1 l permet tr• \ln plu• large •le•;•el1.• 
du drcd.• .4- •µf frage et q,1-1 •11•• vont ai.net dant le sèns d 1 

••· 

évolutt• d .. c,cnratique. 

:lt •11e . peut, ddl \ffle otittttine me•ut, IAêiliter l 'adoptl.01 
de la tolution de prirud.pe ,.,_,.,,,, oett• atti,ucl• p-ré•••••·• ttnte· 
foi•, ltt ar~• !neonvtinii•tU,\l dt tt•r son aut•e en 1 *enip@'-daaat, P•• 
avan<u1, d 'U'At 11anière d • âllleu:r:a assez illog!l.qu•, de revenbt un• 
1 'avetd,.I" lut' l•• <Hmees,:Lon, qu'il aurai •tnli U4 amené à falr•. 

C'e•t• eependant, e-n dffini.t1'1è, la 1olut:ion qui r,ihtltlt 
du preJ•·t d• décision éo'11D.it au Conseil conaiitutiotmel. 


